
……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

Problème de  
remplacements ?  
Signalez-le ici !

DOSSIER DE PRESSE
15 mars 2021

Contact presse :  
Laurence Guillermou : 06 82 81 40 82



………………………………………………………………………………………

Ce sont déjà quelque 17 000 heures d’absences non remplacées que les parents 
ont déclaré sur notre site Ouyapacours en quelques semaines. Ce problème 
récurrent est encore plus grave avec la crise sanitaire. En effet, nos enfants ont 
déjà été laissés seuls sans enseignants en face d’eux durant de longues  
semaines du fait du confinement, des classes fermées, des enseignements  
à mi-temps en lycée, etc. Nous ne savons toujours pas ce que le gouvernement 
attend pour remédier à cet état de fait : non seulement il ne met en place  
aucune politique d’embauche supplémentaire pour pallier ces absences, mais 
en plus il prévoit une baisse des effectifs des enseignants dans les collèges  
et lycées l’an prochain. Comment les enseignants pourront-ils avec leurs seules 
heures supplémentaires remplacer leurs collègues malades, leurs collègues  
non affectés, et de surcroît combler les retards d’apprentissages des élèves ?

L’État doit être mis face à ses responsabilités. Les parents se mobilisent  
pour recenser les heures d’enseignement non remplacées sur leur site  
Ouyapacours relooké, qui permet notamment d’imprimer une lettre dont les 
parents pourront se servir pour porter plainte pour rupture d’égalité de service 
public. Les parents seront d’ailleurs rassemblés et nombreux à porter plainte 
tous ensemble en avril pour obtenir réparation du préjudice subi.  
Nous nous mobiliserons aussi à partir d’aujourd’hui pour solliciter  
nos parlementaires afin qu’ils interpellent le gouvernement sur cette question 
et l’obligent à trouver des solutions pérennes. Que ce soit sur le terrain  
ou dans les institutions, les parents sont là pour que tous les élèves puissent 
avoir un enseignant en face d’eux durant toute leur scolarité !
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Ce lundi 15 mars 2021, les parents de la FCPE, à travers tout le territoire,  
vont envoyer un courrier aux 577 députés de l’Assemblée nationale pour  
les interpeller sur le nombre considérable de postes d’enseignants absents  
non remplacés. Nous leur demandons de questionner le gouvernement sur ce 
qu’il compte mettre en place pour remédier à cette rupture d’égalité manifeste.

Interpellation des députés



La communauté éducative se mobilise pour protester contre les absences non 
remplacées, les fermetures de classes, la réduction des postes : la FCPE Creuse 
interpelle l’académie via un courrier cosigné avec les DDEN et trois syndicats. 
Des motions sont signées par les municipalités, une manifestation était  
organisée samedi 13 mars 2021… D’autres manifestations, écoles mortes ou 
d’autres encore, devraient avoir lieu chaque semaine si l’académie ne recule pas 
face aux fermetures programmées.
 
Premier degré
La situation est catastrophique dans le premier degré pour la Creuse avec  
1 poste perdu pour seulement 15 élèves en moins. En outre, les professeurs  
absents ne sont pas remplacés. La situation est difficile, du fait de la crise  
sanitaire qui ne permet plus d’accueillir les élèves des enseignants absents dans 
les autres classes. Ces derniers sont donc tout simplement renvoyés chez eux.
 Le nombre d’absences non remplacées en équivalent « jours » ne cesse  
d’augmenter (+281) atteignant en seulement 6 mois 570 journées de classe  
non assurées sur 84 jours de classe effectifs – même si les services académiques 
affirment le contraire ! La Creuse a connu dans les semaines les plus difficiles  
un cumul de 86,5 journées de classes non assurées avec des pics  
à 26,5 enseignants non remplacés par jour. Le département aurait besoin  
de 10 postes a minima  en plus pour assurer les remplacements, alors que  
visiblement, les services académiques font le tour des communes en prévision 
des fermetures de classes. Localement, la tension est palpable avec les élus des 
collectivités.

Second degré
Dans le second degré, 4 classes vont fermer dans les collèges. Avec des effectifs 
à 30 élèves par classe. L’Éducation nationale fait peu de cas des élèves  
scolarisés en Ulis, ceux qui ont besoin d’AESH sans compter ceux qui arriveront 
en cours d’année. La proposition du rectorat est d’augmenter les heures  
supplémentaires au mépris de la qualité de l’enseignement et de la vie de 
classe… sans oublier le fait que les enseignants ne souhaitent pas toujours  
effectuer des heures supplémentaires !
Tout cela sans oublier les difficultés liées au décrochage qui vont aller  
en augmentant avec le contexte sanitaire actuel.

L’exemple de la Creuse
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